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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

I. – À la fin du second alinéa de l’article L. 313-19 du code des impositions sur les biens et services, 
les mots : « ni être négative ni excéder 1,75 % » sont remplacés par les mots : « être négative ». 

II – L’avant-dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 245-9 du code de la sécurité sociale est 
supprimée. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à déplafonner l’évolution de la 
taxe sur l’alcool prévue par le code de la sécurité sociale et le code d’imposition des biens et des 
services, afin de permettre son indexation sur l’inflation.

En raison de leur dangerosité pour la santé, le tabac et les boissons sucrées ont fait l’objet de taxes 
indexées sur l’inflation. Pour autant, certains producteurs d’alcool ont réussi à se soustraire à cette 
indexation en arrachant la limitation du taux de taxation à 1,75 % par le législateur.
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L’alcool, responsable de 49 000 morts par an, représente pourtant un coût important pour la sécurité 
sociale. L’Observatoire français des drogues et des tendances addictives dénombre en 2023 près de 
600 000 séjours et 300 000 patients dont les hospitalisations sont en lien avec l’alcool en médecine, 
chirurgie et obstétrique. Le coût social de l’alcool est estimé à 102 milliards d’euros, soit le poids 
sur les dépenses publiques et le coût externe qui comptabilise la valeur des vies humaines perdues, 
la perte de la qualité de vie et les pertes de production associées à l’alcool.

Afin d’augmenter les ressources disponibles pour la sécurité sociale, lourdement mise à 
contribution par les effets des consommations excessives d’alcool, cet amendement vise à 
déplafonner la taxe prévue par le code de la sécurité sociale et le code d’imposition des biens et des 
services.


